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DIRECTION DE LA CITOYENNET ET DE LA LÉGALITÉ 

 

 

 

Nanterre, le 1
er

 août 2022 

 

 

 

ATTESTATION  

     DCL-BRGE-CDAC N°2022-139 

 

 

 

Le Préfet des Hauts-de-Seine atteste que : 

 

Le 31 mai 2022, a été enregistrée au secrétariat de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial des Hauts-de-Seine la demande d’avis pour la pour la création 

d’une moyenne surface alimentaire d’une surface de vente de 1.120,67 m² sur l’îlot G de la 

ZAC Pompidou-Le Mignon à Bois-Colombes. 

 

En l’absence de notification d’une décision de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial des Hauts-de-Seine dans le délai de deux mois à compter de 

l’enregistrement de cette demande, l’autorisation sollicitée par la société SAS BOUYGUES 

IMMOBILIER, a été tacitement accordée le 1
er

 août 2022. 

 

Cette attestation sera publiée au recueil des actes administratifs et dans deux 

journaux locaux. 

 

 

                                                                                    Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous préfet chargé du développement 

                                                                                  Économique et de l’emploi 

 

                                                                                       Signé 

                                                  

                                                                                                   Yoann BLAIS 

 

 

Monsieur Clément HORNACEK  

BOUYGUES IMMOBILIER 
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